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___________________________________________________________
TERMES DE REFERENCE DES TRAVAUX 

DE LA 4ème CONVENTION ORDINAIRE

 DU ROPPA

1- INTRODUCTION

Selon les dispositions statutaires du ROPPA modifiées lors de la 2ème Convention extraordinaire de février 2004, la Convention ordinaire doit se tenir une fois par an. La 3ème Convention s’est tenue en février 2004 à Lomé. La 4ème Convention Ordinaire devrait donc se tenir courant 2005. Mais, compte tenu du calendrier chargé du ROPPA pour cette année 2005, le Comité le Comité Exécutif en sa session de Mars 2005 à Banjul (Gambie) a convenu de l’organisation de cette réunion statutaire en Janvier 2006 à Dakar. 

C’est dans cette perspective que les présents termes de référence sont rédigés. 

2. CONTEXTE

La 4ème Convention Ordinaire se tient à un moment important de la vie du réseau :

· Le ROPPA vient de boucler ses 5 ans d’existence par une capitalisation de toutes ses activités et initiatives qui a fait l’objet de présentation lors de la rencontre des partenaires dont l’organisation a été facilitée par le Club du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest (CSAO).

· Des espaces de concertations et d’échanges ont été spécialement aménagés pour les femmes, les jeunes et les sages 

· La visibilité et la crédibilité du réseau se sont accrues grâce à ses contributions importantes dans la définition et la mise en œuvre des politique agricole régionales (ECOWAP, PAU), la mobilisation des acteurs sociaux pour promouvoir et défendre des accords commerciaux internationaux et bilatéraux plus profitables  aux producteurs agricoles et aux Etats

· Sous l’impulsion des leaders du ROPPA, le mouvement paysan ouest africain s’est renforcé et s’est progressivement unifié pour défendre les intérêts de l’exploitation familiale agricole. Les Organisations Paysannes du Ghana, du Nigeria et de Sierra Leone participent régulièrement aux initiatives du réseau.

· L’engagement de renforcer les capacités des plates-formes est entrain de se concrétiser avec le financement des projets des membres sur le Fonds de Renforcement des Capacités et avec les sessions de formation pour créer une masse critique de leaders paysans à même de faire pression sur les gouvernements dans le cadre des négociations sur les APE et l’OMC. 

· Les Organisations paysannes des différentes sous-régions africaines se mobilisent pour créer des synergie entre elles et avec leurs consœurs d’autres continents, que cela soit dans le cadre de la FIPA, de Via Campesina ou dans le cadre d’initiatives internationales.

· Au plan institutionnel, le ROPPA et ses membres sont en train de se doter des instruments appropriés de communication et d’information d’une part et de gouvernance et de gestion d’autre part. 

La 4ème  Convention Ordinaire se tient dans un contexte international et régional particulier :

· Les bases de la construction d’une entité économique régionale sont en négociation dans l’espace CEDEAO. C’est ainsi, qu’est en train d’être défini un Tarif Extérieur Commun (TEC) et une Union douanière à l’échelle des 15 pays de la CEDEAO. La tendance actuelle serait un alignement du TEC de la CEDEAO sur celui de l’UEMOA jugé déjà peu protecteur pour l’agriculture et les agriculteurs ouest africains. 

· La CEDEAO s’est doté d’un plan opérationnel de mise en œuvre de sa politique agricole (ECOWAP) et du Plan Détaillé pour le Développement de l’Agriculture en Afrique (PDDAA) composante du NEPAD. Le ROPPA y a été reconnu comme un des intervenants majeurs à travers la coordination des actions de concertation et de renforcement des capacités.

· L’UEMOA tente tant bien que mal à mettre en œuvre sa politique agricole (PAU) avec la mise en place d’un fond régional de développement agricole, de cadres de concertations et des études sur les filières. Le ROPPA a maintenu des relations étroites avec l’UEMOA a même fait des propositions d’actions communes, avec un succès mitigé.

· Les négociations ACP-UE pour de nouveaux Accords de Partenariat Economique (APE) entrent dans une phase décisive qui nécessite une implication réelle des acteurs concernés et une prise en compte réelle de leurs appréhensions, préoccupations et intérêts. 

· Les négociations sur les accords commerciaux multilatéraux de l’OMC vont prendre un tournant particulier avec la session ministérielle de Hongkong de décembre 2005. Les pays en négociation parviendront à un accord sur l’agriculture et clôtureront ainsi le cycle de Doha, où ce sera l’échec qui remettra en cause l’existence même de l’OMC. Dans un cas comme dans l’autre, les agriculteurs ouest africains devaient continuer à se mobiliser et se faire entendre pour préserver leur marché régional et instaurer un système d’échange équitable dans le monde. 

· La crise alimentaire qui a frappé une partie du Sahel vient rappeler la fragilité de nos systèmes agricoles et l’inadéquation des politiques agricoles et de développement. En effet, cette crise alimentaire vient confirmer l’échec des stratégies de sécurité alimentaire, des stratégies de réduction de la pauvreté et des programmes d’ajustement structurels. Pour le ROPPA, la crise aurait pu être atténuée ou même évitée si l’agriculture avait la place qui lui revenait de droit dans les politiques de développement économique et social et si la souveraineté alimentaire et le développement des exploitations familiales agricoles étaient au cœur des politiques agricoles. 

· La flambée des prix de pétroles et leurs conséquences sur les agriculteurs et le monde rural viennent aussi rappeler qu’il ne peut avoir de développement agricole et économique sans une certaine autonomie énergétique. Le ROPPA pense que l’Afrique de l’Ouest à travers la CEDEAO devrait favoriser une plus grande utilisation des énergies, autres que celles du pétrole et du bois (qui a un coût environnemental élevé). L’utilisation des énergies renouvelables devrait être de plus en plus au centre des débats. 

C’est fort de l’analyse du contexte régional et international que le ROPPA a fixé les objectifs de sa 4ème Convention Ordinaire.

2- OBJECTIFS DE LA CONVENTION

La 4ème Convention Ordinaire a pour objectif d’adopter de nouvelles orientations et un nouveau programme pour les Cinq prochaines années qui tiennent compte du contexte international et régional actuel. Plus spécifiquement, la 4ème Convention permettra de :

· Procéder à une revue du bilan d’action de 2000-2005

· Adoption du Rapport moral du Président

· Examen de la demande de nouveaux adhérents (Sierra Leone)

· Echanger sur les enjeux actuels du développement rural en Afrique de l’Ouest 

· Définir des nouvelles orientations tenant compte des enjeux actuels et adopter un programme quinquennal pour la période 2006-2010 qui tient compte également des préoccupations des Collèges

· Organiser des échanges d’expériences au sein du réseau grâce aux visites de terrain au niveau des OPPA du Sénégal

3- MODALITES D’ORGANISATION

3.1 Réunion du Comité Exécutif

La réunion du Comité Exécutif a pour objet de préparer la Convention et plus spécifiquement de :

1. adopter les documents à présenter : bilan, rapports d’activités et financier, 

2. adoption de l’agenda de travail de la Convention

3. Questions diverses

La réunion du CE durera sur 2 jours.

3.2   Rencontres des Collèges

En marge de la Convention, opportunité sera donnée aux femmes et jeunes leaders du ROPPA et des OPPA de se concerter. Cette concertation s’étalera sur au plus deux jours sur des sujets que chaque groupe aura définis. 

Pour le Collège des femmes, il s’agira surtout d’échanger sur la mise en œuvre du plan d’actions. Pour le Collège des Jeunes, il s’agira d’échanger sur les modalités de sa création Il sera établi ultérieurement des TDR spécifiques pour chaque Collège. 

3.3 Convention 

a) Date et lieu 

La 4ème Convention Ordinaire du ROPPA est convoquée du 29 Mars au 2 Avril à St Louis (Sénégal).  Elle sera précédée de la rencontre du Comité Exécutif les 26 et 27 Mars et celle des Collèges des Femmes et des jeunes, le 28 Mars à Dakar. 
b) participants 

La Convention regroupera environ 150 personnes :

· 70 délégués d’organisations paysannes et de producteurs agricoles représentant les dix CNOP  membres

· 11 délégués des Organisations sœurs de Sierra Leone (5), Ghana (3) et Nigeria (3)
· 18 délégués jeunes dont 1 par pays et en plus 5 (dont au moins 3 femmes) en plus pour le Sénégal. Les délégués jeunes des OP sœurs feront partie de la délégation indiquée plus haut. 
· 4 membres de la Cellule d’Exécution Technique et 6 membres du personnel technique CNCR/ASPRODEB

· 10 représentants des OPA sœurs du Nord (CPE,  FNECEA, COAG Espagne, Coderetti Italie, Confédération Paysanne France, FIPA, Via Campesina, Betteraviers, Organisation des producteurs de Norvège, du Japon (JA), 10

· 2 représentants OPA autres Continents (Amérique Latine / Brésil, Asie) : 2

· 10 représentants des réseaux sœurs de paysans (RECAO, SACAU Afrique du Sud, Réseau Afrique de l’Est et du Centre, Afrique du Nord – Tunisie …etc.), d’artisans (CAAO), et autres intervenants des filières agricoles (ROSEAO, RESIMAO, FAACIA)

· 9 représentants d’institutions régionales : CEDEAO, CILSS, ABN, ALG, UEMOA, NEPAD, CORAF, HUB, CMAO/C, BOAD
· Autres invités :

· Projets MIR (1) et MISTOWA (2)

· Centres et organisations de coordination  de la recherche : ADRAO, FARA, CORAF-WECARD, INSAH, Centre Agrhymet, CIRAD,  IFDC, SAFGRAD, 
· Institutions du système des Nations Unies : FAO, FIDA, Mécanisme Mondial CCD, CNUCED…

· Partenaires de coopération bilatérale : Belgique, France, Luxembourg, Canada (via ACDI), Pays-Bas,  Italie, Suisse, Etats-Unis d’Amérique (via l’USAID), JICA (Japon), Suède, Allemagne (GTZ)  …

· Partenaires de coopération multilatérale : Union Européenne, ACP
· Sociétés civiles: OXFAM, SOS Faim Belgique, CSA, SOS Faim Luxembourg, GRAD, Groupe d’Appui des ONG italiennes, ENDA, SOLAGRAL, Inter-Réseaux, CCFD, CFSI, IATP, Coordination Sud, Fondation René Dumont, CIP, UPA-DI, ARICORD, Agriterra, AFDI, Confédération Paysanne, COSAG-Espagne, OP Belges, OP Pays-Bas, OP Suisses, COLDERETI (Italie), SIDI, NOVIB, ENDA-Tiers Monde…
· Autres partenaires techniques et de développement : CTA, CSAO, Hub (plateforme pour le développement rural et la sécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest et du Centre)

· 6 panélistes à identifier selon les thèmes convenus

· 6 personnes ressources (Comité de rédaction) : Zoundi, Salif, Ousmane, Dagnon, Tomety, 1 CNCR + 2 ROPPA

· Comité Pédagogique : panéliste + personnes ressources + CE + CNCR

· Autres personnes ressources pour le Collège des jeunes (1) et le Collège des femmes (1)
c) déroulement des travaux

Les travaux de la Convention se dérouleront en 6 sessions :

1. Une session protocolaire d’ouverture

a. Discours 

b. Vérification des mandats

c. Adoption ordre du jour
2. Une session institutionnelle où seront présentés

a. Le rapport moral du Président

b. Le bilan 2000-2005

c. Les rapports des Collèges

d. Les rapports des CNOP membres du ROPPA

e. Les messages des OPA sœurs du Nord

f. Les messages des partenaires
3. Une session institutionnelle spéciale 

a. Les messages des OPPA du Nigeria, Sierra Leone et Ghana

b. Examen de la demande d’adhésion de nouveaux membres (Sierra Leone)
4. Une session d’échanges et de réflexion

a. Visite de terrain

b. Travaux en panel
5. Une session de programmation

a. Travaux de groupe

b. Adoption des résultats des Travaux de groupe
6. Une session de décision

a. Adoption du Communiqué final 

b. Adoption des recommandations et motions
7. Une session protocolaire de clôture

a. Lecture du communiqué final, des motions et recommandations

b. Discours

En marge de la Convention, le ROPPA déroulera un plan de communication qui permettra d’informer l’opinion publique sénégalaise, ouest africaine et internationale du déroulement et des conclusions de l’atelier.

d) Calendrier Provisoire

	Rencontre
	Session
	Jours

	Réunion CE
	Finalisation de l’ordre du jour

	

	
	Examen demande nouvelles adhésions
	26-27


	Réunion du Collège des femmes
	Session protocolaire

	Après midi du 27 au 28

	
	Activités au niveau des pays

	

	
	Activités au niveau régional

	

	
	Plan d’action 2006

	

	Réunion du Collège des jeunes
	Session protocolaire

	Idem

	
	Cadrage de la rencontre par le CE

	

	
	Place des jeunes ruraux dans les OPPA et prise en compte dans les politiques agricoles nationales

	

	
	Définition d’un mandat et des modalités d’organisation et de création d’un Collège des Jeunes au sein du ROPPA

	

	
	Plan d’action 2006

	

	Voyage sur St Louis
	Dakar- St Louis par bus
	29 Mars

	Convention
	Session protocolaire d’ouverture
	30 Mars –    3 Avril

	
	Session institutionnelle 
	

	
	Session institutionnelle spéciale
	

	
	Session d’échanges (Visite de terrain) et de réflexion (Panel)
	

	
	Session de programmation (travaux de groupe)
	

	
	Session de décision
	


e) Organisation

Le Comité Exécutif du ROPPA a la responsabilité de l’organisation des travaux de la Convention. Il délègue cette responsabilité au CNCR du Sénégal dans les conditions définies par le protocole d’accord ad hoc qui liera les deux institutions. Le CNCR mettra en place une Commission ad hoc pour l’organisation de la Convention. Cette Commission travaillera en étroite collaboration avec la Cellule d’Exécution Technique. 

4- RESULTATS ATTENDUS DE LA CONVENTION

A la fin des travaux de la Convention, les résultats suivants seront obtenus :
· La performance du ROPPA au cours des 5 dernières années est analysée

· De nouvelles orientations tenant compte des contextes interne et externe du réseau sont définies.
· De nouveaux membres sont enregistrés 

· Les Collèges des femmes et des jeunes acquièrent une visibilité

· Le réseau de partenariat et d’alliances du ROPPA se renforce

Agenda Provisoire de la Convention
Jour 1 : 30/03
	Horaire
	Session
	
	Rapporteurs

	30 Mars
	
	
	

	8h – 9h 00
	Enregistrement des Participants
	
	

	9h – 10 h 00
	Session protocolaire d’ouverture
	Cérémonie d’ouverture
	

	10h – 11h 00
	Visite exposition et pause Café
	
	

	11 h – 11h15
	Session protocolaire d’ouverture (suite)
	Vérification des mandats et adoption de l’ordre du jour
	

	11h15–12h00
	Session Institutionnelle
	Rapport Moral du Président
	

	12h – 12h30
	
	Rapports des Collèges
	

	13h00 – 14h30
	Pause Déjeuner
	
	

	14h30 – 16h00
	Session Institutionnelle
	Messages des CNOP membres
	

	16h00 – 16h30
	Pause Café
	
	

	17h00 – 17h30
	Session Institutionnelle
	Message des CNOP Soeurs
	

	17h30 – 18h00
	
	Message des partenaires
	

	18h00 – 18h30
	Synthèse de la journée
	
	


Jour 2 :  31/03  Visite de Terrain
	Horaire
	Session
	
	Rapporteurs

	8h – 13h 00
	Site 1
	
	

	
	Site 2
	
	

	
	Site 3
	
	

	
	Site 4
	
	

	13h – 15h 30
	Pause déjeuner
	
	

	
	
	
	

	15h30 – 17h00
	CR des visites
	
	


Jour 3 -  1/04
	Horaire
	Session
	
	Rapporteurs

	8h30 - 10h 00
	
	
	

	
	Session d’échange et de réflexion
	Bilan 2000  - 2005
	

	10h00 - 10h30
	Pause Café
	
	

	10h30 - 11h30
	Panel 1
	
	

	11h30 - 13h00
	Panel 1 Suite
	
	

	13h00 - 14h30
	Pause Café
	
	

	14h30 - 16h00
	Panel 2
	
	

	16h00 - 16h30
	Pause Café
	
	

	16h30 - 18h00
	Panel 3
	
	

	18h00 - 18h30
	Synthèse de la Journée
	
	


Jour 4 - 2/04

	Horaire
	Session
	
	Rapporteurs

	08h30 - 10h 00
	Panel 4
	
	

	10h00 - 10h30
	Pause Café
	
	

	10h30 - 13h00
	Travaux de Groupe
	
	

	13h00 - 14h30
	Pause Déjeuner
	
	

	14h30 -18h00
	Travaux de groupe
	
	


Jour 5 - 3/04
	Horaire
	Session
	
	Rapporteurs

	8h30 – 10h 30
	Restitution des travaux
	
	

	
	
	
	

	10h30-15h30
	Temps libre
	
	

	
	
	
	

	15h30-16h30
	Adoption des Conclusions
	
	

	16h30 - 17h00
	Pause Café
	
	

	17h00 - 18h00
	Clôture
	
	


